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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Préambule :  
M. Alain Le Viol, membre du club Thouaré US (502138), ne prend pas part ni aux délibérations, ni aux décisions 
concernant ce club. 
M. Alain Chapelet, membre du club de Gétigné Boussay FC (514478), ne prend pas part ni aux délibérations, ni aux 
décisions concernant ce club. 
M. Éric Piard, membre du club de Pornic Foot (542491), ne prend pas part ni aux délibérations, ni aux décisions 
concernant ce club. 
M. William Halgand, membre du club de As Guillaumois Pontchâteau (521036), ne prend pas part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Didier Gantier, membre du club de St-Viaud Frossay Us (581901), ne prend pas part ni aux délibérations, ni aux 
décisions concernant ce club. 
 
Appel 
 
Les suivantes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel dans les conditions 
de forme et de délai prévues à l’article 190 des règlements généraux de la FFF.  
Les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de 
la notification de la décision contestée devant la Commission d’Appel du District de Football de Loire-Atlantique. 
 
Par exception et comme prévu aux Règlements des championnats, le délai d’appel est réduit à deux jours 
francs à partir de la notification ou de la publication de la décision contestée si il : 

-  porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition, 
-  est relatif à un litige survenu lors des 2 dernières journées de la compétition, 
-  porte sur le classement en fin de saison. 

Frais de procédure 
Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à 
l’issue de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est 
fixé à l’Annexe 5 des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous : 
- frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 
- absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une 
erreur administrative du Centre de Gestion. 
 

En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion 
compétent et ce, sous huitaine à compter de la notification de la décision. A défaut, sa licence sera automatiquement 
désactivée et l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence. 
 
 
1. Approbation du Procès-Verbal 
 
La Commission approuve le PV n° 02 du 25 septembre 2024 sans réserve. 
 
 
 
 
 

  

 
Procès-Verbal 

Commission Départementale Sportive et 
Règlementaire 

 

PV N° 03  

1er Octobre 2024  

Présents : 
 
Par courriel : 
Assiste : 
 

Alain Le Viol, Président de la Commission 
Didier Gantier, Jean-Pierre Bouillant 
Alain Chapelet, William Halgand, Eric Piard 
Isabelle Loreau 
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2. Examen du dossier 
 
Dossier n° 04 
Match n° 29143832 Rezé Aepr 3 / Nantes Nantillais As 1 Seniors D4 Masculin groupe H du 
22.09.2024 
 
Le club de Rezé Aepr a déposé une réserve d’avant match. 
La Commission a réclamé des rapports auprès des clubs de Rezé Aepr et Nantes Nantillais As. 
Vu la réponse du club de Rezé Aepr, 
Vu la réponse du club de Nantes Nantillais, 
 
Considérant que l’article 141 des règlements généraux dispose que : 
Article - 141 Vérification des licences 
1. Les arbitres exigent la présentation des licences sur la tablette du club recevant avant chaque match et vérifient 
l'identité des joueurs. 
2. En cas de recours à une feuille de match papier, dans les conditions de l’article 139bis, les arbitres exigent la 
présentation des licences dématérialisées sur l’outil Footclubs Compagnon 
Si un joueur ne présente pas sa licence (via l’outil Footclubs Compagnon ou la liste des licenciés du club), l'arbitre 
doit exiger : 
- une pièce d'identité comportant une photographie ou la copie de cette dernière si elle permet d’identifier le joueur 
concerné, la copie d’une pièce d’identité étant toutefois considérée comme une pièce d’identité non officielle, 
- la demande de licence de la saison en cours avec la partie relative au contrôle médical dûment complétée dans les 
conditions de l’article 70 des présents règlements ou un certificat médical, (original ou copie) d’absence de contre-
indication à la pratique du football, établi au nom du joueur, et comportant le nom du médecin, la date de l’examen 
médical et sa signature manuscrite. 
Seul l'éducateur titulaire d'une licence ("Animateur Fédéral", "Éducateur Fédéral", "Technique Régionale" ou 
"Technique Nationale") peut inscrire ses nom, prénom et numéro de licence dans le cadre réservé à l'éducateur sur 
la feuille de match. 
3. Si la pièce d’identité présentée est une pièce officielle, ses références sont inscrites sur la feuille de match. 
4. S'il s'agit d'une pièce d’identité non-officielle, l'arbitre doit la retenir, si le club adverse dépose des réserves, et 
l'adresser dans les 24 heures à l'organisme responsable de la compétition qui vérifie si la photo correspond à celle 
apposée sur la licence, ainsi que son droit à prendre part à la rencontre. 
5. Si le joueur ne présente pas de licence, ou à défaut, s’il ne présente pas une pièce d’identité et la demande de 
licence dûment complétée dans les conditions susvisées ou un certificat médical d’absence de contre-indication à la 
pratique du football, ou s'il refuse de se dessaisir de la pièce d'identité non officielle, l'arbitre doit lui interdire de 
figurer sur la feuille de match et de prendre part à la rencontre. 
Dans le cas où l'équipe adverse déposerait des réserves préalables sur la participation de ce joueur et où l'arbitre 
lui permettrait cependant de prendre part au match, l'équipe de ce joueur aurait match perdu par pénalité si lesdites 
réserves sont régulièrement confirmées.  
6. Ces dispositions s’appliquent à toutes les catégories de joueurs, les Ligues régionales pouvant toutefois prendre, 
pour leurs compétitions, les mesures qui leur paraissent convenables pour les joueurs ou joueuses licenciés U6 à 
U13 et U6 F à U13 F, mais seulement en ce qui concerne la justification de l’identité du joueur, la production de la 
demande de licence dûment complétée dans les conditions susvisées ou la production d’un certificat médical 
d’absence de contre-indication étant, à défaut de présentation d’une licence, toujours obligatoire pour participer à 
une rencontre. 
7. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lors des rencontres des compétitions, ou phases de 
compétitions, se déroulant sous forme de tournois auxquelles les joueurs ne présentant pas de licence ne peuvent 
participer. 
 
Considérant que l’article 141 bis des règlements généraux dispose que : 
La qualification et/ou la participation des joueurs peut être contestée : 
– soit avant la rencontre, en formulant des réserves dans les conditions fixées par les dispositions de l'article 142 ; 
– soit au cours de la rencontre, en formulant des réserves dans les conditions fixées par les dispositions de l'article 
145, si un joueur non inscrit sur la feuille de match entre en cours de partie ; 
– soit après la rencontre, en formulant une réclamation auprès de la Commission compétente, dans les conditions 
fixées par les dispositions de l'article 187.1, ou une demande d’évocation, dans les conditions fixées par les 
dispositions de l’article 187.2. 
 
Considérant que l’article 142 des règlements généraux dispose que : 
« 1. En cas de contestation, avant la rencontre, de la qualification et/ou de la participation des joueurs, des réserves 
nominales doivent être formulées par écrit, sur la feuille de match, avant la rencontre. 
Il en est de même pour les licenciés contrevenant aux dispositions de l'article 150 des Règlements Généraux. 
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2. Les réserves sont formulées par le capitaine, ou un représentant du club, mais signées obligatoirement pour les 
rencontres "Senior" par le capitaine réclamant et pour les rencontres des catégories de jeunes par le capitaine 
réclamant s’il est majeur au jour du match ou à défaut par le dirigeant licencié responsable. 
3. Ces réserves sont communiquées au capitaine adverse, par l'arbitre, qui les contresignera avec lui. 
Pour les rencontres des catégories de jeunes, c'est le capitaine s’il est majeur au jour du match ou à défaut le 
dirigeant licencié responsable qui contresigne les réserves. 
4. Lorsque les réserves visant la participation des joueurs sont portées sur la totalité des joueurs constituant l'équipe, 
inscrits sur la feuille de match, celles-ci peuvent être posées sur "l'ensemble de l'équipe" sans mentionner la totalité 
des noms. 
5. Les réserves doivent être motivées, c'est-à-dire mentionner le grief précis opposé à l'adversaire, le simple rappel 
d'articles de règlements ne constituant pas une motivation suffisante. 
6. Si un ou plusieurs joueurs ne présentent pas de licence, les réserves sur leur qualification ou leur participation 
pourront être simplement nominales sauf si elles visent une infraction à l'article 151. 
Lorsque tous les joueurs d'une équipe participant au match ne présentent pas de licence, les réserves peuvent ne 
pas être nominales, ni motivées. 
7. En cas de réserves concernant un soupçon de fraude, l'arbitre recueille tous les éléments à sa disposition et les 
transmet immédiatement à l'organisme gérant la compétition ». 
 
Considérant que l’article 186 des règlements généraux dispose que : 
1. Les réserves sont confirmées dans les quarante-huit heures ouvrables suivant le match par lettre recommandée 
ou télécopie, avec en-tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle, 
ou sinon déclarée sur Footclubs, du club, adressé à l'organisme responsable de la compétition concernée. 
A la demande de la Commission compétente, le club à l'origine de la procédure devra être en mesure de produire 
un accusé de réception de son envoi.  
Le droit de confirmation est automatiquement débité du compte du club réclamant.  
Il est fixé en annexe 5 pour les compétitions nationales et par les Ligues et les Districts pour leurs compétitions. 
2. Le non-respect des formalités relatives à la formulation des réserves et à leur confirmation entraîne leur 
irrecevabilité. 
3. Le droit de confirmation est mis à la charge du club déclaré fautif. 
4. Les réserves confirmées ne peuvent être retirées par le club les ayant déposées. 
Dispositions L.F.P.L. : 
Si le club a gain de cause, le club sera remboursé de ses frais de constitution de dossier, le club adverse se verra 
infliger une amende équivalente au double du montant de ces frais. Ces frais figurent en annexe 5. 
Dans le cas où des réserves préalables formulées et confirmées sont irrecevables car non nominales, non ou 
insuffisamment motivées sur la feuille de match mais que la lettre de confirmation de ces réserves corrige ces 
manquements, cette confirmation de réserve doit être requalifiée en réclamation d’après match et traitée comme 
telle si, par ailleurs, elle respecte les conditions de recevabilité fixées à l’article 186. Ces dispositions visent, 
également, les réserves concernant les catégories jeunes signées par les capitaines et non les dirigeants. Si le club 
a gain de cause au regard des dispositions de l’article 187 et du présent article, le club sera remboursé de ses frais 
de constitution de dossier, le club adverse se verra infliger une amende équivalente au double du montant de ces 
frais ». 
 
Considérant que l’article 139 bis des règlements généraux dispose que : 
« Préambule 
Pour toutes les rencontres de compétition pour lesquelles l’utilisation de la feuille de match informatisée (F.M.I.) est 
rendue obligatoire, la feuille de match est établie sur la tablette électronique du club recevant (« la tablette »). 
Les utilisateurs doivent se servir, pour ces rencontres, d’une application dédiée qui contiendra toutes les données 
nécessaires pour établir la feuille de match.  
Les données concernant ces rencontres doivent impérativement être récupérées par synchronisation entre la tablette 
et les serveurs fédéraux. 
 
Formalités d’avant match 
A l’occasion de ces rencontres, le club recevant (ou le club identifié comme club recevant) doit fournir une tablette 
permettant un accès à la FMI sous peine d’encourir la perte du match.  
Le club recevant doit tout mettre en œuvre afin de disposer d’une tablette en état de fonctionnement pour toute la 
durée de la rencontre. 
Le club recevant a l’obligation de synchroniser la tablette au moins une fois le jour du match, sous peine de sanction. 
Les clubs ont la possibilité de préparer leur composition d’équipe les jours précédant le match.  
Le jour du match, chaque club vérifie, renseigne et/ou modifie sa composition d’équipe dans la tablette puis valide 
cette composition. Les informations validées engagent la responsabilité de chacun des clubs concernés et des 
signataires. 
Les licences sont consultables sur la tablette, par les deux équipes et l’Arbitre. La vérification des licences se fait 
dans les conditions de l’article 141 des présents règlements. 
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Dispositions D.F.L.A. :  
1. Des feuilles de match particulières pourront être prévues par la Commission compétente en cas de compétition à 
rencontres multiples (plateaux, triangulaires, futsal…).  
2. Les clubs utilisant la feuille de match informatisée doivent se conformer aux directives prévues dans le règlement 
fédéral sur la feuille de match informatisée.  
3. En cas d’impossibilité d’impression de la feuille de match ou d’utilisation de la feuille de match informatisée, celle-
ci sera remplie sur une feuille de match vierge fournie par le District de Football de Loire-Atlantique en début de 
saison ou téléchargeable sur le site internet http://foot44.fff.fr. En dernier recours, une feuille de match devra être 
remplie sur papier libre.  
4. En toute circonstance, la feuille de match papier devra obligatoirement contenir toutes les informations suivantes :  
- nom des équipes, division et groupe, ou compétition concernée 
- nom, prénom et numéro de licence des officiels (arbitres et délégué au match), dirigeant et joueurs 
- score éventuel ou motif de non-déroulement du match 
- les éventuelles sanctions administratives, réserves et incidents  
- signatures de l’arbitre principal et des capitaines ou dirigeants responsables avant et après-match.  
5. Le retour de la feuille de match informatisée est à réaliser selon la procédure prévue dans le règlement fédéral 
sur la feuille de match informatisée 
Le club recevant a l’obligation de transmettre la FMI au plus tard le dimanche à 20 heures pour les rencontres se 
déroulant les vendredi, samedi ou dimanche. […] 
 
Considérant que l’article 219 des règlements des championnats régionaux dispose que : 
« Est passible d'une amende prévue par les règlements des compétitions nationales ou de la Ligue régionale, le club 
qui ne s'est pas conformé aux dispositions concernant la feuille de match ». 
 
Considérant que l’article 24.II des règlements des championnats régionaux et départementaux seniors 
masculins dispose que : 
 
« ABSENCE 

1. En cas de non désignation d’arbitre ou d’absence de l’arbitre désigné, tout autre arbitre officiel neutre, 
présent sur le terrain, sera désigné. Si plusieurs de ces arbitres sont présents, ce sera le plus ancien dans 
la catégorie la plus élevée qui aura priorité, sauf congé de maladie ou ayant refusé une convocation le même 
jour. 

2. En l’absence de tout arbitre officiel neutre, une équipe ne peut refuser de jouer. Dans ce cas, chaque équipe 
présentera un arbitre ayant a minima l’âge requis demandé aux joueurs pour participer à la rencontre au 
sens de l’article 73 des RG de la LFPL. Si l’un de ces deux arbitres peut présenter sa carte d’arbitre à jour 
(toutes catégories) il sera désigné d’office pour diriger la rencontre. Si, à défaut de carte officielle, l’un d’eux 
peut présenter une licence précisant sa qualité d’arbitre de club, il sera désigné d’office pour diriger la 
rencontre. Si les deux arbitres présentés sont tous les deux arbitres officiels dans la même catégorie, tous 
les deux arbitres de club, tous les deux sans titre, il sera procédé entre eux à un tirage au sort pour désigner 
celui qui dirigera la partie. 

3. En cas d’absence d’arbitre officiel, l’arbitre ou les arbitres assistants pourront être bénévoles sous réserve 
d’avoir a minima l’âge requis demandé aux joueurs pour participer à la rencontre au sens de l’article 73 des 
RG de la LFPL, d’être licenciés en tant que joueur, dirigeant ou éducateur pour la saison en cours (sous 
réserve de l’application de l’article 30 « Dispositions LFPL »), leur licence devant obligatoirement faire 
mention de la production du certificat médical de non contre-indication au sens de l’article 70 des RG de la 
LFPL. Dans le cas précité et pour le dernier niveau des Championnats Départementaux, l’arbitre assistant 
désigné pourra être remplacé à la mi-temps, son remplaçant devant être inscrit sur la feuille de match et 
répondre aux exigences susmentionnées. 
La non présentation d’arbitres en remplacement de l’arbitre défaillant entraînera la perte du match par 
pénalité aux deux équipes. 

4. Une équipe ne peut refuser de jouer sous prétexte que l’arbitre désigné n’est pas présent à l’heure ». 
 
Considérant les dispositions financières – annexe 5 - du District de Football de Loire-Atlantique, 
 
La Commission constate que : 

• Une réserve d’avant match a été inscrite sur la feuille de match 
• La réserve porte sur qualification des joueurs du club de Nantes Nantillais As 
• La réserve n’a pas été confirmée 
• La rencontre ne s’est pas déroulée 
• La FMI n’a pas été établie, une feuille de match papier a été réalisée 

 
La Commission relève dans la réponse du club Aepr Rezé que : 

• 14 joueurs étaient présents pour chaque équipe au lieu prévu pour la rencontre 
• La tablette a été proposée mais la récupération du match a été impossible 

http://foot44.fff.fr/
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• Une feuille de match papier a été préparée 30 minutes avant la rencontre car la tablette était en charge 
• Le club de Rezé Aepr a proposé un dirigeant pour arbitrer la rencontre car le club de Nantes Nantillais As 

ne pouvait pas en proposer 
• Seulement 3 joueurs du club de Nantes Nantillais avaient une licence validée annoncée sur Footclubs 
• Le club de Rezé Aepr a présenté à l’arbitre les licences dématérialisées sur l’outil Footclubs Compagnon et 

le listing des licenciés 
• Les joueurs du club de Nantes Nantillais ont présenté une pièce d’identité sans certificat médical 
• Le club de Rezé Aepr a contacté le numéro d’urgence du District afin d’obtenir des précisions 
• L’arbitre a fait l’appel des joueurs du club de Nantes Nantillais dont seulement 3 avaient leur licence validée 

 
La Commission relève dans la réponse du club de Nantes Nantillais As que : 

• 11 joueurs étaient présents au stade pour le club de Nantes Nantillais 
• Tous les joueurs de l’équipe étaient munis de leurs pièces d’identité 
• Les licenciés ont été présentés à l’arbitre sur Footclubs 
• La tablette de l’équipe 3 du club de Rezé Aepr ne fonctionnait pas et une feuille de match papier a été établie 

à 12h45  
• Il n’y a pas eu de tirage au sort pour désigner d’arbitre 
• L’arbitre de la rencontre a demandé d’inscrire sur la feuille de match seulement les joueurs licenciés validés 
• L’équipe de Nantes Nantillais a averti l’arbitre que les autres licences étaient en règle administrativement 

mais n’étaient pas débloquées par la Ligue qui leur avait donné l’autorisation de faire jouer ses licenciés 
• Le club de Rezé Aepr a refusé de jouer la rencontre 

 
La Commission constate : 

• Que la réserve d’avant match n’est pas étudiée car non confirmée 
• La désignation de l’arbitre bénévole n’a pas été réalisée dans les conditions règlementaires 
• Au regard des dates d’enregistrement, 12 licences de joueurs étaient enregistrées au plus tard le 17 

septembre 2024 pour le club de Nantes Nantillais 
• La décision de ne pas les inscrire ne relevait pas de la compétence de l’arbitre 

 
En conséquence, la Commission décide : 

• D’infliger une amende de 33 € au club de Rezé Aepr pour non utilisation de la FMI 
• De faire jouer la rencontre à une date qui sera fixée par la Commission de Gestion des Compétitions. 

 
 
Dossier n° 07 
Match n° 29141271 Ste-Pazanne Retz Fc 2 / Nantes Étoile du Cens 1 Seniors D3 Masculin 
groupe G du 22.09.2024 
 
La Commission a reçu un courriel du club de Nantes Étoile du Cens informant que l’équipe 2 du club de Ste-Pazanne 
Retz FC a présenté 14 joueurs sur le terrain et que 13 joueurs sont inscrits sur la FMI. 
 
Considérant que l’article 187.2 des règlements généraux dispose que : 
« Évocation 
Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours possible et 
prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas : 
– de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ; 
– d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur non licencié au sein du 

club, ou d’un joueur non licencié ; 
– d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements ;  
– d’inscription sur la feuille de match d’un joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait l’objet de la procédure de 

délivrance du Certificat International de Transfert ; 
– d’infraction définie à l’article 207 des présents règlements. 
Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition et il peut formuler ses observations dans le délai 
qui lui est imparti. 
Dans les cas ci-dessus, et indépendamment des sanctions prévues au Titre 4, la sanction est le match perdu par 
pénalité et le club adverse bénéficie des points correspondant au gain du match. 
Le droit de l’évocation est mis à la charge du club déclaré fautif. 
 
Dispositions D.F.L.A. : 
Indépendamment des sanctions disciplinaires, toute équipe reconnue, après un débat contradictoire, responsable 
de fraude sur la feuille de match au sens de l’article 207 des règlements généraux de la F.F.F. devra verser une 
amende dont le montant est fixé par le Comité de Direction et sera automatiquement rétrogradée dans la division 
inférieure à celle obtenue sportivement à la fin de la saison concernée.  
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Lorsque cette fraude aura eu lieu dans la dernière division, l’équipe reconnue responsable sera automatiquement 
classée dernière ». 
Considérant que l’article 128 des règlements généraux dispose que : 
« Est considérée comme officiel d’une rencontre, toute personne licenciée agissant en qualité d’arbitres ou de 
délégué, désignée par les instances du football. En cas d’absence d’officiel désigné, toute personne licenciée d’un 
club agissant en qualité d’arbitres, est également considérée comme tel. 
Pour l’appréciation des faits, leurs déclarations ainsi que celles de toute personne missionnée par les instances pour 
la rencontre et assurant une fonction officielle au moment des faits, sont retenues jusqu’à preuve contraire ». 
 
En application des dispositions financières – Annexe 5 – de la Ligue de Football des Pays de la Loire,  
 
La Commission constate que : 

• La rencontre s’est bien déroulée avec un résultat final de 2 buts pour l’équipe 2 du club de Ste-Pazanne 
Retz Fc et 1 but pour l’équipe 1 du club de Nantes Etoile du Cens 

• 13 joueurs sont inscrits sur la feuille de match concernant l’équipe 2 du club de Ste-Pazanne Retz Fc 
• Au vu des éléments envoyés par le club Nantes Etoile du Cens, 14 joueurs de l’équipe 2 du club de Ste-

Pazanne Retz Fc étaient présents pour jouer la rencontre 
• L’arbitre Monsieur Benjamin GONET confirme avoir fait l’appel des joueurs et que 11 joueurs étaient 

présents sur le terrain pour disputer la rencontre dont le n° 01 gardien de l’équipe de Ste-Pazanne Retz Fc 
• Le numéro 01 de l’équipe de Ste-Pazanne Retz Fc n’est pas noté sur la FMI 
• Le club de Ste Pazanne Retz FC n’a pas formulé d’observation 

 
La Commission décide que : 

• Au regard des éléments, de transmettre au service informatique 
• De confirmer le résultat acquis sur le terrain 

 
 
Dossier n° 16 
Match n° 29209855 Pornichet Es 1 / St-Nazaire Immaculée 1 U17 D2 Masculin groupe A 
du 28.09.2024 
 
La Commission a reçu une confirmation de réserve du club de Pornichet Es sur la participation de joueurs mutés 
hors période du club de St-Nazaire Immaculée 
 
Considérant que l’article 142 des règlements généraux dispose que : 
« 1. En cas de contestation, avant la rencontre, de la qualification et/ou de la participation des joueurs, des réserves 
nominales doivent être formulées par écrit, sur la feuille de match, avant la rencontre. 
Il en est de même pour les licenciés contrevenant aux dispositions de l'article 150 des Règlements Généraux. 
2. Les réserves sont formulées par le capitaine, ou un représentant du club, mais signées obligatoirement pour les 
rencontres "Senior" par le capitaine réclamant et pour les rencontres des catégories de jeunes par le capitaine 
réclamant s’il est majeur au jour du match ou à défaut par le dirigeant licencié responsable. 
3. Ces réserves sont communiquées au capitaine adverse, par l'arbitre, qui les contresignera avec lui. 
Pour les rencontres des catégories de jeunes, c'est le capitaine s’il est majeur au jour du match ou à défaut le 
dirigeant licencié responsable qui contresigne les réserves. 
4. Lorsque les réserves visant la participation des joueurs sont portées sur la totalité des joueurs constituant l'équipe, 
inscrits sur la feuille de match, celles-ci peuvent être posées sur "l'ensemble de l'équipe" sans mentionner la totalité 
des noms. 
5. Les réserves doivent être motivées, c'est-à-dire mentionner le grief précis opposé à l'adversaire, le simple rappel 
d'articles de règlements ne constituant pas une motivation suffisante. 
6. Si un ou plusieurs joueurs ne présentent pas de licence, les réserves sur leur qualification ou leur participation 
pourront être simplement nominales sauf si elles visent une infraction à l'article 151. 
Lorsque tous les joueurs d'une équipe participant au match ne présentent pas de licence, les réserves peuvent ne 
pas être nominales, ni motivées. 
7. En cas de réserves concernant un soupçon de fraude, l'arbitre recueille tous les éléments à sa disposition et les 
transmet immédiatement à l'organisme gérant la compétition ». 
 
Considérant que l’article 186 des règlements généraux dispose que : 
1. Les réserves sont confirmées dans les quarante-huit heures ouvrables suivant le match par lettre recommandée 
ou télécopie, avec en-tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle, 
ou sinon déclarée sur Footclubs, du club, adressé à l'organisme responsable de la compétition concernée. 
A la demande de la Commission compétente, le club à l'origine de la procédure devra être en mesure de produire 
un accusé de réception de son envoi.  
Le droit de confirmation est automatiquement débité du compte du club réclamant.  
Il est fixé en annexe 5 pour les compétitions nationales et par les Ligues et les Districts pour leurs compétitions. 
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2. Le non-respect des formalités relatives à la formulation des réserves et à leur confirmation entraîne leur 
irrecevabilité. 
3. Le droit de confirmation est mis à la charge du club déclaré fautif. 
4. Les réserves confirmées ne peuvent être retirées par le club les ayant déposées. 
Dispositions L.F.P.L. : 
Si le club a gain de cause, le club sera remboursé de ses frais de constitution de dossier, le club adverse se verra 
infliger une amende équivalente au double du montant de ces frais. Ces frais figurent en annexe 5. 
Dans le cas où des réserves préalables formulées et confirmées sont irrecevables car non nominales, non ou 
insuffisamment motivées sur la feuille de match mais que la lettre de confirmation de ces réserves corrige ces 
manquements, cette confirmation de réserve doit être requalifiée en réclamation d’après match et traitée comme 
telle si, par ailleurs, elle respecte les conditions de recevabilité fixées à l’article 186. Ces dispositions visent, 
également, les réserves concernant les catégories jeunes signées par les capitaines et non les dirigeants. Si le club 
a gain de cause au regard des dispositions de l’article 187 et du présent article, le club sera remboursé de ses frais 
de constitution de dossier, le club adverse se verra infliger une amende équivalente au double du montant de ces 
frais ». 
 
Considérant que l’article 187.2 des règlements généraux dispose que : 
« Évocation 
Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours possible et 
prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas : 
– de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ; 
– d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur non licencié au sein du 

club, ou d’un joueur non licencié ; 
– d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements ;  
– d’inscription sur la feuille de match d’un joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait l’objet de la procédure de 

délivrance du Certificat International de Transfert ; 
– d’infraction définie à l’article 207 des présents règlements. 
Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition et il peut formuler ses observations dans le délai 
qui lui est imparti. 
Dans les cas ci-dessus, et indépendamment des sanctions prévues au Titre 4, la sanction est le match perdu par 
pénalité et le club adverse bénéficie des points correspondant au gain du match. 
Le droit de l’évocation est mis à la charge du club déclaré fautif. 
 
Dispositions D.F.L.A. : 
Indépendamment des sanctions disciplinaires, toute équipe reconnue, après un débat contradictoire, responsable 
de fraude sur la feuille de match au sens de l’article 207 des règlements généraux de la F.F.F. devra verser une 
amende dont le montant est fixé par le Comité de Direction et sera automatiquement rétrogradée dans la division 
inférieure à celle obtenue sportivement à la fin de la saison concernée.  
Lorsque cette fraude aura eu lieu dans la dernière division, l’équipe reconnue responsable sera automatiquement 
classée dernière ». 
 
Considérant que l’article 92 des règlements généraux, dispose que : 
« 1. Les joueurs peuvent changer de club durant deux périodes distinctes : 
- en période normale, du 1er juin au 15 juillet, 
- hors période, du 16 juillet au 31 janvier. Certains joueurs peuvent toutefois changer de club après le 31 janvier dans 
les conditions fixées aux présents règlements et dans les statuts particuliers. 
La date prise en compte est celle de l’enregistrement de la licence. 
Chaque saison, les joueurs amateurs peuvent changer de club au maximum deux fois dans la même pratique. 
2. Pour les joueurs changeant de club hors période, le club d’accueil doit, sauf dispositions particulières, 
impérativement obtenir l’accord du club quitté, via Footclubs, avant de saisir la demande de changement de club. 
Si la demande d’accord du club quitté est formulée au plus tard le 31 janvier et que cet accord intervient avant le 8 
février, la date de la demande de changement de club correspond à la date de la demande d’accord du club quitté 
par le club d’accueil, via Footclubs, à condition que le dossier soit complet dans un délai de quatre jours calendaires 
à compter du lendemain de l’accord du club quitté. 
La Ligue régionale d’accueil, la Fédération Française de Football ou, le cas échéant, la Ligue de Football 
Professionnel, doit se prononcer en cas de demande du club d’accueil fondée sur le refus abusif du club quitté de 
délivrer son accord. 
Dispositions L.F.P.L. : 
La saisine de la Commission Régionale des Règlements et Contentieux est facturée d’un montant fixée à l’Annexe 
5 des présents règlements. 
Ces frais ne sont pas imputés si le demandeur obtient gain de cause à l’issue de la procédure. 
3. Le nombre de joueurs mutés pouvant figurer sur la feuille de match est spécifié à l’article 160 des présents 
règlements ». 
 
Considérant que l’article 160 des règlements régionaux, dispose que : 
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« 1. c) Dans toutes les compétitions officielles des Ligues et Districts des catégories U12 à U18, tant pour le football 
à 11 que pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être 
inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont un maximum ayant changé de club hors période normale au 
sens de l’article 92.1 des présents règlements. 
2. Le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match peut être 
diminué ou augmenté dans les conditions fixées par les articles 45 et 47 du Statut de l’Arbitrage et 164 des présents 
règlements. 
En tout état de cause, quel que soit le nombre de joueurs mutés accordé, le nombre de joueurs titulaires d’une 
licence « Mutation » ayant changé de club hors période normale inscrits sur la feuille de match reste le même.». 
 
En application des dispositions financières – Annexe 5 – de la Ligue de Football des Pays de la Loire,  
 
La Commission constate que : 

• La réserve confirmée par le club de Pornichet Es n’est pas recevable en la forme 
• Le courriel de confirmation de réserve de Pornichet Es précise le nombre de mutés hors période et est 

recevable en la forme 
• La rencontre s’est terminée sur le score de 1 but pour l’équipe 1 du club de Pornichet Es et 2 buts pour 

l’équipe 1 du club de St-Nazaire Immaculée 
• Le club de St-Nazaire Immaculée a fait participer 2 joueurs mutés hors période :  

- M. Melhvyn MALONGA NTSIMBA licence n° 2548105613 
- M. Adihne FOFANA licence n° 2547201191 

• Un seul joueur muté hors période est autorisé en compétitions jeunes de football à 11 
 
La Commission a décidé : 

• De faire évocation sur la participation des deux joueurs du club de St-Nazaire Immaculée au motif 
d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements 

• D’informer le club de St-Nazaire Immaculée de faire part de ses observations éventuelles 
 
Sur l’évocation, la Commission relève que : 

• Le club de St-Nazaire Immaculée n’a pas formulé d’observation 
• Le club de St-Nazaire Immaculée a fait participer les deux mêmes joueurs mutés hors période à la rencontre 

non homologuée du 21.09.2024 de l’équipe U17 de St-Nazaire Immaculée 
o 29209854 St-Nazaire Immaculée 1 – St-Nazaire UMP 1 du 21.09.2024 

• Le club de St-Nazaire Immaculée a enfreint de manière répétée l’article 160 des règlements généraux de la 
FFF, ce qui lui a permis de bénéficier d’un avantage indu par rapport à ses adversaires alignant de leur côté 
un nombre de joueurs mutés conforme à celui autorisé 

• Aucun club n’est censé ignorer la règlementation à laquelle il est soumis et qu’il se doit de veiller à ce que 
celle-ci soit constamment appliquée par l’ensemble de ses équipes dans un souci d’équité 

  
La Commission décide : 

• De faire évocation sur la participation des deux joueurs du club de St-Nazaire Immaculée au motif 
d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements 

• De donner match perdu par pénalité à l’équipe 1 de St-Nazaire Immaculée sur le score de 0 but à 3 pour les 
rencontres :  

o 29209854 St-Nazaire Immaculée 1 – St-Nazaire UMP 1 du 21.09.2024 
o 29209855 Pornichet ES 1 – St-Nazaire Immaculée 1 du 28.09.2024 

• De mettre le droit d’évocation s’élevant de 110 € à la charge du club de St-Nazaire Immaculée 
 
 
3. Examen des Évocations – Participation de joueurs en état de suspension 
 
Considérant que l’article 150 des règlements généraux dispose que : 
 « Tout licencié suspendu ne peut disputer aucun match officiel. Il en est de même pour les matchs amicaux s'il s'agit 
d'une suspension à temps au moins égale à six mois. Ce principe s’applique tant au licencié qui pratique dans 
plusieurs disciplines, notamment dans le football diversifié, qu’au licencié disposant de plusieurs licences (dirigeant, 
cas de double licence tel que prévu à l’article 64 des présents règlements…). 
La suspension entraîne l’impossibilité pour la personne physique de jouir des droits que lui confèrent sa ou ses 
licences, à savoir notamment de participer au fonctionnement des instances sportives du football et à leurs activités.  
La personne physique suspendue ne peut donc pas :  
o être inscrite sur la feuille de match ;  
o prendre part à un match officiel, à quelque titre que ce soit ;  
o prendre place sur le banc de touche ;  
o pénétrer sur l’aire de jeu avant, pendant et après le déroulement de la rencontre officielle ;  
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o être présent dans le vestiaire des officiels ;  
o effectuer tout acte au nom et pour le compte du club ou le représenter, devant les instances ;  
o siéger au sein de ces dernières ». 
 
Considérant que l’article 187-2 des règlements généraux dispose que : 
« Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours possible et 
prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas :  
- de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ;  
- d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur non licencié au sein du 
club, ou d’un joueur non licencié ;  
- d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements ;  
- d’inscription sur la feuille de match d’un joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait l’objet de la procédure de 
délivrance du Certificat International de Transfert ;  
[…] ». 
 
Considérant que l’article 226 des règlements généraux dispose que : 
« La suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement jouées par l’équipe au sein 
de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait y participer réglementairement (par exemple en application 
de l’article 167 des présents règlements).  
Le joueur ne peut être inscrit sur une feuille de match avec une autre équipe de son club tant qu’il n’a pas purgé sa 
suspension au regard du calendrier de cette dernière.  
Pour les joueurs dont le club dispute un championnat national, sanctionnés à la suite d’incidents (expulsion, récidive 
d’avertissements entraînant une suspension ferme, incidents de natures diverses…) survenus à l'occasion d'une 
rencontre officielle de compétition nationale, le ou les matchs à prendre en compte sont ceux de compétition officielle 
nationale disputés par l’équipe au sein de laquelle le joueur reprend la compétition si cette dernière dispute un 
championnat national.  
Les sanctions complémentaires prononcées doivent être purgées dans les mêmes conditions.  
En cas de changement de club, la suspension du joueur est purgée dans les équipes du nouveau club, selon les 
modalités précisées au présent alinéa. Les matchs pris en compte dans ce cas sont les matchs officiels disputés par 
les équipes de son nouveau club depuis la date d’effet de sa sanction et ce, même s’il n’était pas encore qualifié 
dans ce club.  
Si le joueur vient de l’étranger, l’article 12 du Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs F.I.F.A. s’applique.  
[…] 
4. La perte, par pénalité, d'une rencontre disputée par l'équipe de son club avec laquelle un joueur suspendu devait 
purger sa sanction, libère ce joueur de la suspension d'un match vis-à-vis de cette équipe.  
Ce joueur encourt néanmoins une nouvelle sanction pour avoir évolué en état de suspension ». 
 
Dossier n° 17 
Match n° 29625805 Loireauxence Bcm 2 / Freigné Espoirs 1 Coupe du District Albert 
Bauvineau du 29.09.2024 
 
La Commission a fait évocation auprès du club concerné conformément à l’article 187-2 des Règlements Généraux. 
 
Vu les observations formulées par le club de Freigné Espoirs, 
 
Considérant que l’article 150 des règlements généraux 
Considérant que l’article 187-2 des règlements généraux 
Considérant que l’article 226 des règlements généraux 
 
En application des dispositions financières – Annexe 5 – de la Ligue de Football des Pays de la Loire,  
En application des dispositions financières – Annexe 5 – du District de Football de Loire-Atlantique, 
 
La Commission constate que : 

• La rencontre s’est terminée sur un score de 0 but pour l’équipe 2 du club de Loireauxence Bcm et 5 buts 
pour l’équipe 1 du club de Freigné Espoirs 

• Le joueur Victor BADEAU licence n° 460615191 du club de Freigné Espoirs est inscrit sur la FMI de la 
rencontre en rubrique alors qu'il était sous le coup d'une suspension automatique prononcée par la 
Commission Départementale de Discipline du 15.05.2024 

• Cette décision a été publiée le 17.05.2024 sur Footclubs et n’a pas été contestée 
 
En conséquence la Commission décide de : 

• Donner match perdu par pénalité sur le score de 0 but à 3 à l’équipe 1 du club de Freigné Espoirs pour en 
reporter le bénéfice à l’équipe 2 du club de Loireauxence Bcm suivant les articles 187-2 et 226 alinéa 4 des 
règlements généraux 
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• Mettre le droit d'évocation de 110 € à la charge du club de Freigné Espoirs 
• Qualifier l’équipe 2 du club de Loireauxence Bcm en Coupe du District Albert Bauvineau  

 
Dossier n° 18 
Match n° 29627219 Pornic Foot 3 / St-Viaud Asv Frossay 2 Coupe du District Albert 
Bauvineau du 29.09.2024 
 
Le club de St-Viaud Asv Frossay a fait une réclamation après match concernant la participation d’un joueur en état 
de suspension. 
 
Considérant que l’article 187 des règlements généraux dispose que : 
« 1. - Réclamation 
La mise en cause de la qualification et/ou de la participation exclusivement des joueurs peut, même s'il n'a pas été 
formulé de réserves préalables sur la feuille de match, intervenir par la voie d'une réclamation formulée, uniquement 
par les clubs participant à la rencontre, dans les conditions de forme, de délai et de droits fixées, pour la confirmation 
des réserves, par les dispositions de l'article 186.1. 
Cette réclamation doit être nominale et motivée, au sens des dispositions prévues, pour les réserves, par l'article 
142. 
Le non-respect des formalités relatives à la formulation et au dépôt de la réclamation entraîne son irrecevabilité. 
Si la réclamation est recevable, le club adverse en reçoit communication par l'organisme gérant la compétition, et il 
peut, s'il le souhaite, formuler ses observations dans le délai qui lui est imparti. 
En cas d'infraction à l'une des dispositions prévues aux articles 139 à 170, et indépendamment des éventuelles 
pénalités prévues au Titre 4 : 
– Le club fautif a match perdu par pénalité mais le club réclamant ne bénéficie pas des points correspondant au gain 

du match. Il conserve alors le bénéfice des points acquis et des buts marqués lors de la rencontre ; 
– Les buts marqués au cours de la rencontre par l'équipe du club fautif sont annulés ; 
– S'il s'agit d'une rencontre qui devait obligatoirement fournir un vainqueur, c'est le club réclamant qui est déclaré 

vainqueur ; 
– Le droit de réclamation est mis à la charge du club déclaré fautif ; 
– Les réclamations ne peuvent être retirées par le club les ayant formulées ». 
 
Considérant que l’article 186 des règlements généraux dispose que : 
1. Les réserves sont confirmées dans les quarante-huit heures ouvrables suivant le match par lettre recommandée 
ou télécopie, avec en-tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle, 
ou sinon déclarée sur Footclubs, du club, adressé à l'organisme responsable de la compétition concernée. 
A la demande de la Commission compétente, le club à l'origine de la procédure devra être en mesure de produire 
un accusé de réception de son envoi.  
Le droit de confirmation est automatiquement débité du compte du club réclamant.  
Il est fixé en annexe 5 pour les compétitions nationales et par les Ligues et les Districts pour leurs compétitions. 
2. Le non-respect des formalités relatives à la formulation des réserves et à leur confirmation entraîne leur 
irrecevabilité. 
3. Le droit de confirmation est mis à la charge du club déclaré fautif. 
4. Les réserves confirmées ne peuvent être retirées par le club les ayant déposées. 
Dispositions L.F.P.L. : 
Si le club a gain de cause, le club sera remboursé de ses frais de constitution de dossier, le club adverse se verra 
infliger une amende équivalente au double du montant de ces frais. Ces frais figurent en annexe 5. 
Dans le cas où des réserves préalables formulées et confirmées sont irrecevables car non nominales, non ou 
insuffisamment motivées sur la feuille de match mais que la lettre de confirmation de ces réserves corrige ces 
manquements, cette confirmation de réserve doit être requalifiée en réclamation d’après match et traitée comme 
telle si, par ailleurs, elle respecte les conditions de recevabilité fixées à l’article 186. Ces dispositions visent, 
également, les réserves concernant les catégories jeunes signées par les capitaines et non les dirigeants. Si le club 
a gain de cause au regard des dispositions de l’article 187 et du présent article, le club sera remboursé de ses frais 
de constitution de dossier, le club adverse se verra infliger une amende équivalente au double du montant de ces 
frais ». 
 
Considérant que l’article 226 - Modalités pour purger une suspension dispose que : 
1. La suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement jouées par l’équipe au sein 
de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait y participer réglementairement (par exemple en 
application de l’article 167 des présents règlements). 
 
La Commission constate que : 

• La réclamation de l’équipe du club de St-Viaud Asv Frossay 2 est recevable en la forme 
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• La rencontre s’est terminée sur le score de 10 buts pour l’équipe 3 du club de Pornic Foot et 2 buts pour 
l’équipe 2 du club de St-Vaud Asv Frossay 

• Le club de Pornic Foot a formulé ses observations 
• Le joueur Alexandre LE VAILLAINT licence n° 2849210753 a été sanctionné de 14 matchs à purger à 

compter du 23/04/2023 
• L’équipe 3 de Pornic Foot a effectivement joué 22 rencontres depuis la date d’effet de sa sanction 
• Le joueur Alexandre LE VAILLAINT licence n° 2849210753 du club de Pornic Foot n’était pas en état de 

suspension 
 
La Commission décide de : 

• Confirmer le résultat acquis sur le terrain 
• Mettre le droit de réclamation s’élevant à 55 € au club de St-Viaud Frossay Asv 

 
 
4. Réserves non confirmées 
 
Coupe du District Albert Bauvineau du 29.09.2024 
N° 29626184 Sorinières Elan F. 2 / Nantes Bellevue Jsc 2 
 
U15 D5 
N° 29257207 Bouaye Fc 3 / Le Pellerin Fcbl 2 
 
 
 

Le Président,       Assistante, 
Alain Le Viol       Isabelle Loreau 

 


